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Réunion du conseil municipal du 9 mai 2022 
 

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
EXTRAIT du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 9 mai à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Chevallier Jean-
Michel, Mr Communier Patrick, Mr Nicolas Sébastien, Mme Chesneau Audrey,  
Mme Grimaud Le Reste Martine, Mme Trotin Karyne, Mr Goisbeau Claude 
Pouvoirs   
Mr Nouvel Stéphane (pouvoir donné à Mr NICOLAS Sébastien),  
Mme Cousin Delphine (pouvoir donné à Communier Patrick) 
Absent : Amandine Clauzon 
 

Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation : le 03/05/2022 
Date d’affichage :       le 03/05/2022 
Date de publication :  le 03/05/2022 
 
 
                                                                                                          
 

 
 
OBJET : Devis pour un columbarium : entreprise HIGNARD de TINTENIAC 
Délibération n° 01/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il ne reste que deux emplacements dans les 
columbariums du cimetière. Un devis a été demandé à l’entreprise Hignard de Tinteniac, 
entreprise qui a déjà aménagé les deux premiers columbariums en 2006. 
Montant d’un columbarium avec 3 emplacements posé sur socle : 2 720 € TTC. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
le devis présenté. La facture sera payée en section d’investissement au chapitre 21. 
 
 
 
 

Afférents au Conseil Municipal  15 

En exercice 
 

 13 
 

Qui ont pris part à la délibération 
Présents : 10 
Pouvoirs : 02 
 

 12 
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OBJET : REVISION DES TARIFS DES CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE DE 
CARDROC 
Délibération n° 02/09/05/2022 
 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que les tarifs des concessions du cimetière 
doivent être révisés. 
Après en avoir délibéré et afin de tenir compte du coût des reprises de concession et de l’achat 
d’un columbarium, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres 
présents d’appliquer les tarifs suivants à compter du 9 mai 2022 : 
 
 

Concession terrain (1)  30 ans  50 ans 
    
Bordure d’allée  50 € le M² 100 € le m² 
Milieu de carré  35 € le M² 70 € le m² 
    
Concession Columbarium  15 ans 30 ans  
    
Les deux emplacements restants dans les 
anciens columbariums 

500 € 800 €  

Nouveau columbarium 600 € 900 € 
 

 

Cave urne (dimension : 1m²) 50 € 100 €  
Jardin du souvenir (2) Gratuit 

 
(1)2 m² pour une concession simple 
4 m² pour une concession double 
 
(2) Plaque nominative à la charge de la famille 
 
OBJET : Droit de préemption : Parcelles A1570 (36 m²), 1573 (1 m²), Parcelle 1568, (100 
m²) 
Délibération n° 03/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réunion d’une demande de droit de 
préemption pour 3 parcelles. 
Parcelles A1570 (36 m²), 1573 (1 m²) (échanges avec Michèle Guérin et la société Viabilis) 
Parcelle 1568, (100 m²) (parcelle située en bordure du chemin piétonnier et du terrain de Mr 
Corbes Christian). 
 
Ces parcelles, ont fait l’objet d’un document d’arpentage dans le cadre de la réalisation du 
lotissement du Clos des Antes. Situées en zone U du PLU de Cardroc, ces parcelles sont 
soumises au droit de préemption urbain.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents de 
ne pas faire valoir son droit de préemption urbain sur ces parcelles.  
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OBJET : SUBVENTIONS 2022 AUX ASSOCIATIONS  
Délibération n° 04/09/05/2022 
 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que des demandes de subvention ont été 
demandées par des associations. 
 
Après avoir étudié les demandes, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres 
présents d’accepter les subventions suivantes :  
 

ASSOCIATION ADHERENTS 
CARDROC 

Montant/ADHERENT TOTAL 

CATM Cardroc 24 10 € 240 € 
Rando découvertes 20 10 € 200 € 
La Gaule Cardreucienne 20 10 € 200 € 
Association couture et soi 
(Association hors commune) 

5 5 € 25 € 

Association des organistes du secteur 
Tinténiac (forfait) 

  20 € 

AFEL (demande de 4 365 €)   4365 € 
CCAS de CARDROC   500 € 

 
Toutes les associations n’ont pas encore fait parvenir leur demande de subvention, celles-ci 
seront étudiées en septembre 2022. 
 
OBJET : SUBVENTION FETE DES PLANTES 2022 (10ème édition) 
Délibération n° 05/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal d’une demande de subvention provenant de 
l’Amicale de la Fête des Plantes de Cardroc. L’association demande 400 € (comme les années 
précédentes). Il est rappelé que l’entrée est gratuite pour tous les habitants de Cardroc. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à la majorité des membres (Mme 
Grimaud Le Reste Martine s’étant abstenue) de verser la somme de 400 € à l’Amicale de la 
Fête des Plantes de Cardroc. 
 
OBJET : SUBVENTION Ecole Diwan de Guipel  
Délibération n° 06/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de subvention 
de l’école Diwan de Guipel pour un enfant de Cardroc scolarisé dans cette école. Dans la 
mesure où le breton n’est pas enseigné au RPI de Cardroc, Miniac Sous Bécherel, Bécherel et 
Longaulnay, la commune est dans l’obligation de participer au financement de la scolarisation 
de cet enfant.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à la majorité des membres de verser 
la somme de 1 307 € correspondant au coût moyen départemental. 
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OBJET : Participation financière : Séances de piscine des enfants scolarisés au RPI 
privé La Chapelle-Chaussée/Bécherel 
 
Délibération n° 07/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est demandé à la commune de participer 
à hauteur de 70 € par enfant scolarisé au RPI privé La Chapelle-Chaussée/Bécherel pour que 
les enfants aillent à la piscine. 11 enfants sont concernés.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à la majorité des membres le versement 
d’une subvention de 70 € par enfant scolarisé au RPI privé La Chapelle-Chaussée/Bécherel, 
soit 770 € au total. 
Ont voté contre : Mrs Sébastien Nicolas, Philippe Morin, Stéphane Louvel, Mme Karyne 
Trotin 
S’est abstenu : Mr Claude Goisbeau 
Ont voté pour : Mrs Jean-Gabriel Berthélémé, Patrick Communier, Jean-Michel Chevallier, 
Mmes Marie-Thérèse Cakain, Delphine Cousin, Martine Grimaud Le Reste. 
 
 
OBJET :  Lotissement Le Clos des Antes : choix du nom de la rue et de la numérotation 
des terrains. 
Délibération n° 08/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que les travaux de première phase de 
viabilisation du lotissement dit « Le Clos des Antes » va bientôt commencer. Une rue va 
desservir ce lotissement. 
 
Mme le Maire propose au conseil municipal de choisir un nom à cette future rue. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres de 
dénommer cette rue : La Rue du Lin. 
D’autre part, le lotissement étant constitué de 15 lots, L’adresse des terrains se fera de la 
façon suivante : (il n’y aura pas de n° 13 dans le lotissement) : 
 
N° DE LOT  N° D’ADRESSAGE N° DE LOT N° D’ADRESSAGE 
1 2 9 15 
2 4 10 11 
3 6 11 9 
4 8 12 7 
5 10 13 5 
6 12 14 3 
7 14 15 1 
8 16   
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OBJET : Demande de subvention de l’association des Hébergeurs Touristiques 
Délibération n° 09/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de subvention 
de l’association des Hébergeurs Touristiques. Cette association souhaite faire connaître, aux 
moyens de différents outils de communication, notamment par la création d’un site internet, 
leurs établissements touristiques.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents de 
ne pas attribuer de subvention à cette association. En effet, par l’intermédiaire de la 
communauté de communes de la Bretagne romantique une subvention est déjà versée à 
l’office de tourisme intercommunautaire basé à Saint-Malo.  
 
OBJET : ACHAT PHOTOCOPIEUR :  SOCIETE EBS ET CONTRAT DE 
MAINTENANCE 
Délibération n° 10/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception de la facture de l’acquisition 
du photocopieur livré en janvier 2021. Une délibération avait d’ailleurs été prise en date du 
14/12/2020 pour un montant de 1 780 € HT.  
 
A la réception de la facture il s’avère qu’il y a une différence supplémentaire de 7.50 € HT 
pour frais de gestion et de recyclage non prévu dans le devis signé. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres  
que la présente délibération annule et remplace la délibération prise en date du 14/12/2020. La 
présente facture sera payée en section d’investissement au chapitre 21 (article 2183). 

 
 
OBJET : CONTRAT DE MAINTENANCE PHOTOCOPIEUR SOCIETE EBS 
Délibération n° 11/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception du contrat de maintenance n° 
210112 concernant le photocopieur qui a été acheté.  
 

Coût page noir et blanc : 0.0037 € HT.   Tranche de 3 750 pages/trimestre 
Coût page couleur : 0.037 € HT.   Tranche de 1 625 pages/trimestre 
 
Option connectique (support technique à distance et sur site :  6 € HT/mois). 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE 
le présent contrat de maintenance. 
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OBJET : Facture Entreprise BEDOUIN de Bécherel : changement de 2 chauffe-eaux 
Délibération n° 12/09/05/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que le chauffe-eau de la mairie et celui de 
l’atelier communal sont tombés en panne depuis plusieurs mois et qu’il était nécessaire de les 
remplacer. 
  
Il a été demandé à l’entreprise Bedouin de Bécherel d’intervenir. Montant de la facture : 
1260.89 € TTC. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
la facture mentionnée par Mme le Maire. Cette facture sera payée en section d’investissement 
au chapitre 21, article 2135. 
 
INFORMATIONS DIVERSES :  
 
- Le Chemin du Placis Goudré : Rencontre du 23 avril 2022  
 
- Préparation du gardiennage de l’urne pour les élections législatives  
 
- Réception d’un courrier de la police de l’urbanisme concernant l’arrachage et le dépôt 
d’arbres par Mr Lebreton Claude : 

 
- Journée citoyenne : Travaux à effectuer 

- Porte des toilettes publiques à repeindre 
- Bancs à poncer et à repeindre (priorité pour ceux de l’église) 
- Marquise de la salle des associations à nettoyer (échelle) 
- Les carreaux de la salle René Yvetot et salle des associations à faire 
- Nettoyage du city stade (entourage et mousse) 
- Jeux enfants à nettoyer 
- Poubelle extérieure de la salle des associations à déplacer 
- Nettoyage du sable dans le jardin de la mairie : Mr Vassal s’est proposé de le faire 
gratuitement et le fera en dehors de la journée citoyenne 
- Balayage de la cour de l’école 
- Lierre derrière l’église à arracher 
- Calvaire sur le terrain Foucault 
 

- Date de la prochaine réunion : le lundi 27 juin 2022 
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Madame CAKAIN Marie-Thérèse   Monsieur MORIN Philippe 
 
 
 
 
 
Monsieur BERTHELEME Jean-Gabriel  Madame LE RESTE GRIMAUD Martine 
 
 
 
 
 
Monsieur COMMUNIER Patrick   Monsieur NICOLAS Sébastien 
 
 
 
 
 
Madame CHESNEAU Audrey   Monsieur GOISBEAU Claude 
 
 
 
 
 
Monsieur CHEVALLIER Jean-Michel   Monsieur NOUVEL Stéphane 
 
 
 
 
 
Madame COUSIN Delphine    Madame CLAUZON Amandine 
 
 
 
 
 
Madame TROTIN Karyne    
 
 
 
 


